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ANNEXE

Rapport du Haut Commissaire aux droits de l’homme
sur l’Opération sur le terrain pour les droits

de l’homme au Rwanda

I. INTRODUCTION

1. L’Opération sur le terrain pour les droits de l’homme au Rwanda a
essentiellement pour objet de venir en aide aux Rwandais en assurant la
protection des droits de l’homme et le respect de la primauté du droit, dans la
perspective d’une réconciliation nationale. Il s’agit de la plus vaste
opération entreprise par l’ONU au Rwanda depuis que la Mission des Nations Unies
pour l’assistance au Rwanda (MINUAR) s’est retirée, le 8 mars 1996. À l’heure
actuelle, elle a un effectif d’environ 110 personnes et est la seule structure
permettant à l’ONU de surveiller la situation des droits de l’homme dans les
12 préfectures et d’en rendre compte.

2. Le présent rapport a été établi conformément à la résolution 1996/76 de la
Commission des droits de l’homme, adoptée sans être mise aux voix, le
23 avril 1996, qui demande au Haut Commissaire aux droits de l’homme de faire
rapport à l’Assemblée générale, à sa cinquante et unième session, sur les
activités de l’Opération. Il décrit le rôle qu’a joué l’Opération depuis que le
Haut Commissaire a présenté son dernier rapport à l’Assemblée générale, le
13 novembre 1995 (A/50/743, annexe).

3. L’Opération est la principale action entreprise par le Haut Commissaire
pour remédier à la situation tragique des droits de l’homme au Rwanda. Pour
bien comprendre son rôle, il faut connaître les faits. Entre avril et
juillet 1994, 500 00 0 à 1 million de personnes ont été massacrées. Les victimes
étaient essentiellement des personnes appartenant à la minorité tutsie ou des
Hutus modérés. Des violations massives des droits de l’homme ont été commises
avec préméditation, de façon organisée et systématique, par les milices des
Hutus extrémistes, dans l’ensemble du pays. Elles ont commencé quelques heures
à peine après que l’avion présidentiel qui transportait le Président de la
République rwandaise, Juvénal Habyarimana et celui de la République du Burundi,
Cyprien Ntyamira, ainsi que certains de leurs ministres et des membres de leur
entourage, a été abattu, entraînant la mort de tous les passagers et membres de
l’équipage.

4. Les massacres ont été condamnés par les principaux organes de l’ONU, en
tout premier lieu le Conseil de sécurité. La Commission d’experts pour le
Rwandaa, dans des termes entièrement dénués d’ambiguïté, les a qualifiés de
"génocide" au sens de la Convention pour la prévention et la répression du crime
de génocide de 1948. Les massacres ont été accompagnés par une destruction
massive des infrastructures du pays.

5. Le Gouvernement qui a pris le pouvoir au Rwanda à la mi-juillet 1994 a pu
arrêter le génocide et prendre le contrôle du territoire national. Le
rétablissement de l’ordre public, la promotion de la réconciliation nationale et
la reconstruction des institutions publiques et de l’appareil économique
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représentent une tâche gigantesque que le Gouvernement rwandais ne peut
manifestement pas accomplir seul et qui nécessite une aide substantielle de la
part de la communauté internationale.

II. ACTION MENÉE PAR LE HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES
AUX DROITS DE L’HOMME EN RÉPONSE À LA CRISE AU RWANDA

6. Les efforts accomplis par le Haut Commissaire pour promouvoir le respect
des droits de l’homme et des libertés fondamentales font partie intégrante de
l’action entreprise par l’ONU dans le but de remédier à la catastrophe qui s’est
produite au Rwanda. Depuis que l’Opération a été déployée, en septembre 1994,
son mandat consiste non seulement à répondre aux besoins les plus urgents mais
aussi à prendre des initiatives à moyen et long terme pour que le peuple et le
Gouvernement rwandais bénéficient d’une assistance durable en faveur de la
protection des droits de l’homme.

7. En octobre 1996, l’Opération est entrée dans sa troisième année. Les
étroites relations de travail qu’elle continue d’entretenir avec les autorités
rwandaises, à différents niveaux, lui sont indispensables pour exécuter
efficacement son mandat. L’opération comporte trois types d’activités visant à
rétablir la confiance en vue de favoriser la réconciliation nationale, qui sont
décrites ci-après.

A. Enquête sur le génocide

8. L’Opération a fait des enquêtes détaillées sur les actes de génocide et
autres violations graves des droits de l’homme et du droit humanitaire commis
entre avril et juillet 1994 lors du conflit armé qui a déchiré le pays. Alors
que l’on se demandait encore s’il était souhaitable et possible de créer un
tribunal criminel international pour le Rwanda, elle a pris soin de s’assurer
que, dans l’intervalle, de précieux indices ne seraient pas perdus. Elle a
poursuivi l’enquête sur les actes de génocide jusqu’à ce que soit ouvert à
Kigali le Bureau du Procureur adjoint du Tribunal criminel international chargé
de juger les personnes présumées responsables d’actes de génocide ou d’autres
violations graves du droit humanitaire international commis sur le territoire du
Rwanda et les citoyens rwandais présumés responsables de tels actes ou
violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le
31 décembre 1994, doté de son propre service d’enquête. Par la suite, son
travail a consisté plutôt à coordonner les activités des équipes d’enquêteurs
sur le terrain avec le travail accompli par le Tribunal.

B. Suivi de la situation et instauration d’un
climat de confiance

9. L’Opération continue de déployer de nombreux spécialistes des droits de
l’homme dans l’ensemble du pays. Chargés de surveiller la situation des droits
de l’homme et d’en rendre compte, ils exécutent une partie essentielle du mandat
de l’Opération. Depuis que le Haut Commissaire a présenté son dernier rapport
sur l’Opération à l’Assemblée générale, 110 agents, en moyenne, sont sur le
terrain. Ils sont répartis en 11 équipes déployées dans l’ensemble du pays, ce
qui leur permet de suivre la situation dans toutes les préfectures.
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10. Pour que le Rwanda puisse tourner la page du génocide, il est essentiel
d’observer avec soin l’évolution de la situation des droits de l’homme, de
déterminer les principaux types de violation et de prendre immédiatement les
mesures qui s’imposent, à tous les échelons du pouvoir, processus accepté et
appuyé par le Gouvernement rwandais. Les spécialistes des droits de l’homme se
rendent périodiquement dans les communes auxquelles ils sont affectés,
surveillant de près toute situation ou tout incident en rapport avec l’exercice
des droits de l’homme. Lorsqu’ils ont connaissance de violations présumées, ils
étudient avec soin la source des informations, pour déterminer si celles-ci
reposent sur des faits ou bien s’il s’agit d’une simple rumeur ou d’une
spéculation. Ils veillent à ce que les témoins restent anonymes et les
informations confidentielles.

11. Lorsque des spécialistes des droits de l’homme déterminent qu’une violation
a effectivement été commise, ils consultent le chef d’équipe et le siège de
l’Opération, situé à Kigali, et s’adressent aux autorités locales compétentes,
sans dévoiler la source des informations dont ils disposent. Ils demandent aux
autorités nationales d’entreprendre des enquêtes, surveillent le déroulement de
celles-ci et, dans certains cas, donnent des conseils pour que les enquêtes se
fassent dans le respect des normes internationales relatives aux droits de
l’homme. L’Opération, par ailleurs, recommande certaines mesures visant à
empêcher que le type de violations en question ne se reproduise. Ensuite, les
spécialistes des droits de l’homme continuent à suivre la situation de près et
s’assurent que les autorités locales font le nécessaire pour régler
définitivement le problème.

12. Toutes les informations concernant la situation des droits de l’homme sont
rapidement transmises au siège de l’Opération. Chaque semaine, les équipes
travaillant sur le terrain rendent compte au siège de leurs activités et des
interventions qu’elles ont été amenées à faire, notamment pour assurer un suivi
au niveau local. Les informations urgentes sont transmises immédiatement. À
cet effet, l’Opération entretient des relations suivies avec les autorités
compétentes, l’administration civile, l’armée, la gendarmerie, l’administration
pénitentiaire et l’appareil judiciaire. Elle les aide à mieux connaître les
normes relatives aux droits de l’homme, notamment dans le cadre de séminaires ou
de sessions de formation. Elle collabore également avec des ONG, des
établissements d’enseignement et certains groupes de la population rwandaise.
Conformément au mandat confié à l’Opération, ces activités sont exécutées de
façon continue, dans l’ensemble du pays, à l’échelle des préfectures, des
communes et des secteurs. Sur la base des rapports établis par les équipes sur
le terrain et de leurs demandes, le Chef de la mission fait régulièrement le
point avec les autorités rwandaises pour prendre les mesures qui s’imposent.

13. Le Haut Commissaire continue à faire rapport aux gouvernements ainsi qu’aux
organisations internationales et aux organismes des Nations Unies concernés sur
les activités et les constatations de l’Opération. Des réunions d’information
sont organisées régulièrement, à Kigali et à Genève, à l’intention des
gouvernements et des organisations internationales concernées.

14. Dans le cadre de sa mission de surveillance, l’Opération s’attache en
priorité à enquêter sur des informations faisant état de violations des droits à
la vie, à l’intégrité physique, à la liberté et à la sécurité de la personne, à
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la liberté d’expression et d’association et à la liberté de mouvement, ainsi
qu’au droit à la propriété lorsque des litiges relatifs à la propriété risquent
de porter atteinte aux droits susmentionnés. Depuis le début des activités de
l’Opération, les observations des spécialistes des droits de l’homme ont
constitué la base des rapports du Rapporteur spécial. En outre, le Haut
Commissaire les communique au Secrétaire général, aux gouvernements, aux
organismes des Nations Unies et aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, selon qu’il convient.

15. La situation des droits des réfugiés et les conditions de détention restent
des priorités de l’Opération.

Réfugiés

16. L’Opération continue de jouer un rôle important dans le processus de
rapatriement et de réinstallation. Dans ce contexte, elle coordonne étroitement
ses activités avec celles du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (HCR), conformément au mémorandum d’accord qui a été conclu entre le
HCR et l’Opération afin de renforcer la coopération tout en réduisant les
risques de double emploi. Elle s’efforce d’assurer le respect des droits
fondamentaux à chaque étape du retour, de la réinstallation et de la réinsertion
grâce à plusieurs types d’intervention : suivi de la situation aux principaux
points de franchissement des frontières; contrôles dans les centres de transit;
traitement des réfugiés qui attendent leur transfert dans les communes et des
personnes placées en détention provisoire et surveillance de tous les aspects
relatifs à la réinsertion dans les communes d’origine. Dans la même
perspective, l’Opération évalue dans quelle mesure les communes d’origine sont
prêtes à accueillir les rapatriés et les aide à mettre en marche le processus de
réinstallation. Une fois le processus achevé, elle contrôle le traitement
réservé aux personnes rentrées dans leurs foyers et les conditions de sécurité
dont elles jouissent.

17. Par exemple, après que plus de 15 000 réfugiés ont été refoulés du Burundi,
à la fin de juillet 1996, plus de 61 700 Rwandais réfugiés dans des camps situés
au Burundi, dans les provinces de Ngozi et Kirundo, sont rentrés volontairement
au cours du mois d’août. En collaboration avec le HCR, l’Opération a mené une
action de suivi d’une importance fondamentale qui a contribué au respect des
droits de l’homme durant le processus de rapatriement. Le HCR a exprimé le
souhait qu’elle continue à rendre compte de la situation des droits de l’homme
dans les communes d’accueil et à participer au processus de rapatriement et de
réinstallation, d’autant que, selon des informations récentes, d’autres retours
massifs sont probables dans les mois à venir.

Conditions de détention

18. Dès le début de ses activités, l’Opération s’est alarmée des conditions de
détention dans le pays. Malheureusement, les efforts accomplis jusqu’à présent
pour remédier à ce problème n’ont pas encore abouti. Toutefois, en août 1996,
on observait certains signes de progrès, notamment la promulgation de lois
relatives aux procès qui se tiendront au Rwanda pour juger les actes de
génocide.
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19. Le surpeuplement des prisons est lié aux conditions dans lesquelles
s’effectuent les arrestations et l’examen ultérieur des preuves réunies contre
les détenus. La plupart des personnes actuellement en détention ont été
arrêtées en violation des procédures établies par le droit rwandais et il
n’existe pas de dossier où seraient consignées les preuves à leur charge.
L’Opération encourage les autorités à respecter les procédures légales régissant
l’arrestation et la détention et les incite à examiner rapidement les cas où
l’arrestation ne semble pas reposer sur des indices suffisants de responsabilité
criminelle.

20. Au début d’octobre 1996, il y avait au Rwanda plus de 82 000 détenus. En
août 1996, la population carcérale a augmenté de plus de 2 800 personnes, ce qui
a encore aggravé le problème du surpeuplement des prisons qui se posait dans
l’ensemble du pays. Les agents de l’Opération ont visité les prisons centrales
et la plupart des 182 centres de détention des communes et des brigades de
gendarmerie. Dans presque toutes les préfectures, ils ont relevé des cas de
mauvais traitements et une intensification de la violence à l’égard des
prisonniers.

21. Des agents de l’Opération se rendent régulièrement dans les prisons et les
centres de détention. Ils travaillent en étroite collaboration avec le Comité
international de la Croix-Rouge (CICR), les grandes lignes de leur action étant
arrêtées d’un commun accord.

22. En août 1996, certains événements positifs ont donné à penser que la
reconstitution de l’appareil judiciaire, qui avait été complètement détruit
durant la guerre civile de 1994, était en bonne voie. Si l’on veut parvenir à
une véritable réconciliation nationale, il est indispensable d’assurer le bon
fonctionnement de l’appareil judiciaire afin de traduire en justice les auteurs
de violations graves des droits de l’homme et du droit humanitaire. Le 9 août,
l’Assemblée nationale de transition a adopté une loi organique relative aux
poursuites engagées contre les personnes accusées d’actes de génocide, de crime
contre l’humanité et de délits connexes commis au Rwanda entre octobre 1990 et
décembre 1994. Approuvée par la Cour constitutionnelle et promulguée le
30 août, cette loi est entrée en vigueur le 1er septembre. Elle établit les
procédures permettant de recevoir des aveux ainsi que les modalités selon
lesquelles l’accusé peut reconnaître sa culpabilité ou plaider coupable, et
comporte des dispositions relatives au prononcé des peines, à la création et à
la compétence de tribunaux spécialisés, à l’exercice du droit d’appel et au
règlement de la question des dommages et intérêts.

23. L’Opération compte suivre dès le début le déroulement des actions engagées
contre les auteurs du génocide afin de veiller à ce qu’elles soient conformes
aux normes internationales relatives aux droits de l’homme. Deux nouveaux
projets de lois ont été présentés à l’Assemblée nationale de transition, l’un
visant à intégrer la Convention pour la prévention et la répression du crime de
génocide dans le code pénal national et l’autre à créer un fonds d’indemnisation
pour les victimes du génocide.

24. Néanmoins, il reste beaucoup à faire. La plupart des quatre cours d’appel
n’ont pas encore commencé à juger les affaires. Celle de Kigali a récemment
achevé l’inventaire des affaires civiles et a jugé quelques affaires en août.
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Les magistrats continuent toutefois de se heurter au manque de moyens
logistiques et matériels. La plupart des commissions de triage préfectorales
sont restées inactives (toutefois, des sous-commissions techniques ont été
récemment créées pour examiner les dossiers). Dans la plupart des préfectures,
des personnes qui ne sont pas juridiquement habilitées à le faire — conseillers
de secteurs, responsables de cellules et membres de l’Armée patriotique
rwandaise — continuent de procéder à des arrestations. Dans certains cas, la
multiplication des perquisitions conduites par des militaires, associée à
l’absence de personnel judiciaire compétent, aggrave encore le problème.

C. Promotion des droits de l’homme et relèvement de l’appareil
judiciaire rwandais

25. Durant l’année dernière, l’Opération a fourni ou commencé à fournir une
aide dans le cadre de divers projets de coopération technique, axés sur quatre
domaines principaux : relèvement de l’appareil judiciaire, situation des prisons
et des centres de détention, éducation aux droits de l’homme et promotion des
droits de l’homme, particulièrement en ce qui concerne les minorités et les
groupes vulnérables.

26. Pour ce qui est du relèvement de la justice rwandaise, il convient de
rappeler que très peu de magistrats ont survécu au génocide et que l’appareil
judiciaire était pour l’essentiel détruit. Le relèvement de l’administration de
la justice est indispensable pour tourner la page du génocide et rétablir la
confiance dans les communautés afin que les survivants et les réfugiés de retour
puissent cohabiter dans le respect de la légalité. Cet effort doit être
accompagné par la promotion d’une véritable culture des droits de l’homme à tous
les niveaux de la société.

27. L’Opération a participé à de nombreuses conférences et sessions de
formation sur le thème de la revitalisation du système judiciaire, organisées
dans des écoles professionnelles par d’autres organismes internationaux ou
nationaux ainsi que par des organisations non gouvernementales.

28. En étroite coopération avec le Ministère de la justice, l’Opération a
fourni des services consultatifs pour la poursuite des personnes accusées
d’actes de génocide et autres crimes contre l’humanité, notamment dans ce cadre
des procédures d’ouverture des procès de la mise en place d’un système de
représentation des accusés et des parties civiles.

29. Pour ce qui est de la situation dans les prisons et les centres de
détention, l’Opération s’emploie à créer ou à restaurer des institutions
gouvernementales et non gouvernementales de protection des droits de l’homme,
afin de promouvoir le respect du droit rwandais et des droits de l’homme. Par
exemple, elle a été étroitement associée au Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) dans le cadre d’un projet commun d’appui aux efforts
déployés par le Gouvernement pour relever l’appareil judiciaire, ainsi que d’un
projet commun PNUD/Agence suédoise de développement international visant à
accroître la capacité des prisons et, au besoin, à transférer les détenus dans
des centres de détention plus importants.
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30. L’Opération continue d’animer de nombreux séminaires au niveau des
préfectures et des communes pour sensibiliser les intéressés à la nécessité
d’aligner les procédures d’arrestation et de détention sur les normes
internationales en matière de droits de l’homme. Dans ce domaine, le HCR lui a
fourni une aide pour financer la production de films vidéo destinés à la
formation des agents de l’ordre public.

31. L’Opération continue de participer à la formation des élèves de l’École
nationale de gendarmerie de Ruhengeri et a préparé des séminaires de formation
pour la gendarmerie et l’Armée patriotique rwandaise dans le domaine du rôle des
forces armées et des agents de l’ordre public en matière de protection et de
promotion des droits de l’homme.

32. Par ailleurs, l’Opération a aidé le Ministère de la justice à créer une
base de données judiciaires pour faciliter l’examen des affaires de génocide par
les tribunaux. Cette base de données aidera aussi l’Opération à suivre
l’évolution de la situation et à détecter les irrégularités en matière
d’arrestations et de détentions. L’analyse des données collectées permettra à
l’Opération de travailler plus efficacement avec les autorités nationales et
locales du Rwanda pour régler le problème des arrestations et détentions
illégales ou irrégulières.

33. En ce qui concerne l’éducation aux droits et la promotion des droits de
l’homme et des droits des minorités et en particulier des groupes vulnérables,
l’Opération a organisé et animé un grand nombre de séminaires dans tout le pays.
Beaucoup de ces séminaires étaient axés sur les droits des femmes et des
enfants; d’autres concernaient le rôle des représentants de l’État et des
journalistes. Un projet de création de centres communaux de consultations
juridiques et autres pour les femmes a été élaboré avec la collaboration
d’associations juridiques locales et des ministères compétents. En outre,
l’Opération a étroitement collaboré avec plusieurs organisations non
gouvernementales rwandaises et a contribué à promouvoir les droits de l’homme au
moyen d’émissions de radio, de bulletins d’information, de représentations
théâtrales et d’un club hebdomadaire des droits de l’homme.

III. APPUI ADMINISTRATIF ET COORDINATION ENTRE L’OPÉRATION POUR
LES DROITS DE L’HOMME AU RWANDA ET LES ORGANES ÉTABLIS
PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ ET LA COMMISSION DES DROITS DE
L’HOMME DE L’ONU

34. L’Opération pour les droits de l’homme au Rwanda continue d’assurer
d’importantes fonctions d’appui administratif à certains organes créés par le
Conseil de sécurité et la Commission des droits de l’homme ou de coordination
entre ces organes.

35. Dès le début de l’Opération, un effort tout particulier a été fait pour
fournir au Rapporteur spécial sur le Rwanda toute l’aide nécessaire pour
s’acquitter du mandat que lui a confié la Commission des droits de l’homme par
sa résolution S-3/1 du 25 mai 1994. Lorsque l’Opération est devenue totalement
opérationnelle et que la quantité d’informations recueillies par les équipes de
terrain a atteint un certain volume, il a été décidé de nommer un coordonnateur
pour le Rapporteur spécial, choisi conformément aux souhaits de ce dernier et
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rattaché au Bureau du chef de la mission à Kigali. Sa tâche est de veiller à ce
que, dans toutes les activités de l’Opération, il soit dûment tenu compte du
mandat et des obligations du Rapporteur spécial en matière d’établissement de
rapports. Par ailleurs, le Rapporteur spécial est secondé par un administrateur
à Genève.

36. Il convient de rappeler que le Conseil de sécurité a demandé que soit créée
d’urgence une Commission d’experts impartiale, chargée d’enquêter sur les
violations commises sur le territoire rwandais durant la guerre civile de 1994.
Cet organe, qui a été dissous le 30 novembre 1994 après s’être acquitté de sa
tâche, était basé à Genève, ce qui devait lui permettre de s’appuyer sur les
ressources du Haut Commissaire et sur celles qui avaient été mises à la
disposition du Rapporteur spécial sur le Rwanda. À ce titre, elle a pu utiliser
les services du Bureau du Haut Commissaire aux droits de l’homme chargé de
coordonner les activités de la Commission et celles du Rapporteur spécial.

37. Sur recommandation de la Commission d’experts, le Conseil de sécurité a
décidé, par sa résolution 955 (1994) du 8 novembre 1994, de créer un tribunal
international pour le Rwanda. Le Haut Commissaire a eu plusieurs entretiens
avec le Procureur du Tribunal, à l’occasion desquels il a mis les services de
l’Opération à la disposition du Tribunal. L’Opération reste en relations
régulières et continue d’assurer une coordination avec le Bureau du Procureur
adjoint en ce qui concerne toutes les activités pertinentes.

IV. L’AVENIR DE L’OPÉRATION POUR LES DROITS DE L’HOMME AU RWANDA

38. L’Opération représente la plus importante présence de l’ONU dans le pays
depuis le retrait de la MINUAR, le 8 mars. Avec un effectif actuel d’environ
110 personnes, elle est suffisamment étoffée pour pouvoir suivre la situation
des droits de l’homme dans les 12 préfectures, établir des rapports sur cette
situation, prendre des mesures préventives et mener des activités
promotionnelles en fonction des besoins constatés sur le terrain.

39. Le Haut Commissaire reste profondément convaincu qu’une véritable évolution
constructive au Rwanda n’est possible que sur la base du plein respect des
droits de l’homme et de la primauté du droit et que, par conséquent, l’Opération
doit continuer de faire partie intégrante de la réponse globale et
pluridimensionnelle des Nations Unies aux problèmes du Rwanda.

40. Comme cela avait été prévu dès son entrée en fonctions, l’ancien chef de
l’Opération, M. Martin, a quitté ses fonctions le 23 septembre 1996, au bout
d’un an. Sous sa direction compétente, les activités de l’Opération ont encore
été rationalisées de façon à améliorer la protection et la promotion des normes
internationales en matière de droits de l’homme dans tout le Rwanda. M. Javier
Zuñiga (de nationalité mexicaine), anciennement Directeur aux droits de l’homme
dans le cadre de la Mission civile internationale en Haïti, a été nommé Chef de
l’Opération à compter du 23 septembre 1996.

41. Le rétablissement de la confiance reste un objectif primordial de
l’Opération; toutes ses activités y contribuent et il est indispensable pour
encourager le retour des réfugiés. La poursuite de ces activités dépend
étroitement des rapatriements actuels et prévus. L’Opération continue de
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coopérer avec le HCR et le Ministère de la réhabilitation pour évaluer dans
quelle mesure les communes d’origine sont capables d’accueillir les rapatriés et
les aider à assurer leur réinstallation. Cette fonction reste essentielle pour
garantir le respect des droits de l’homme à tous les stades du rapatriement, de
la réinstallation et de la réintégration.

42. La gravité de la situation dans les prisons et les centres de détention
locaux est toujours un sujet de préoccupation prioritaire pour l’Opération. Au
début d’octobre 1996, il y avait plus de 82 000 détenus au Rwanda. En raison du
surpeuplement des prisons, la mortalité et la morbidité parmi les détenus
restent très élevées. Les spécialistes des droits de l’homme visitent
régulièrement les prisons et les centres de détention. Ils consignent leurs
observations relatives au respect des normes internationales en matière de
droits de l’homme, qui sont ensuite examinées avec les autorités compétentes
dans le but prioritaire d’assurer le respect des garanties judiciaires de base
des détenus. Ce travail se fait en étroite coopération avec le CICR sur la base
de principes directeurs arrêtés d’un commun accord.

43. Dans ce domaine, à mesure que l’appareil judiciaire recommencera à
fonctionner, une des tâches majeures sera l’observation des procès pour actes de
génocide, dans le but d’aider les tribunaux à aligner leurs procédures et
pratiques sur les normes internationales en matière de droits de l’homme. Ce
travail facilitera par ailleurs l’élaboration de programmes d’assistance qui
pourront contribuer à renforcer l’administration de la justice.

44. La question d’une réduction des activités de l’Opération a été soulevée.
Selon le Haut Commissaire, il est manifestement encore trop tôt. Il serait
totalement irréaliste, voire irresponsable, de croire qu’après le génocide
de 1994, qui a fait entre 500 000 et un million de morts et détruit une grande
partie des infrastructures du Rwanda, et compte tenu de l’instabilité et de la
violence qui persistent en raison de la poursuite d’activités insurrectionnelles
et contre-insurrectionnelles; une amélioration durable de la situation des
droits de l’homme puisse être obtenue sans un effort de longue haleine. Il faut
assurer un suivi efficace de la situation des droits de l’homme, complété par
une action globale de conseils et de promotion mettant l’accent sur les
problèmes les plus graves et les plus urgents. Ces efforts doivent être axés en
particulier sur le bon fonctionnement de l’appareil judiciaire, ce qui signifie
notamment qu’il faut régler les nombreux problèmes qui se posent en matière
d’arrestation et de détention. En outre, il convient de ne pas oublier que la
possibilité d’un rapatriement de grande ampleur reste subordonnée à
l’amélioration de la sécurité au Rwanda, qui ne peut être obtenue qu’au moyen
d’un travail de fond visant à rétablir la confiance.

45. Néanmoins, à ce stade, il convient de se demander quels indicateurs
permettraient d’évaluer l’Opération pour voir dans quelle mesure elle a atteint
ses objectifs. Il n’existe pas d’indicateurs universellement valables et il
n’est pas possible de mesurer les progrès réalisés en termes strictement
quantitatifs, mais on peut et on devrait déterminer un certain nombre
d’indicateurs qualitatifs. Il faut notamment s’assurer que le droit à la vie et
à l’intégrité physique est pour l’essentiel respecté par les agents de l’État du
Rwanda, que l’appareil judiciaire fonctionne efficacement à tous les niveaux,
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que les modalités d’arrêt et de détention sont conformes aux normes
internationales en matière des droits de l’homme et que les conditions de
détention dans tout le Rwanda sont acceptables.

46. Il ne fait aucun doute qu’on n’en est pas encore là. À moins d’une
amélioration radicale de la situation des droits de l’homme, l’Opération devra
poursuivre son action d’ensemble au moins jusqu’à la fin de 1997, sans quoi
l’investissement considérable déjà fait par la communauté internationale pour
rétablir le respect des droits de l’homme au Rwanda ne pourra certainement pas
porter ses fruits.

Coût de l’Opération

47. Depuis son démarrage en septembre 1994 jusqu’à septembre 1996, l’Opération
a été financée principalement par des contributions volontaires. Au
25 septembre 1996, 33,7 millions de dollars de contributions, en espèces et en
nature, avaient été annoncés, et 14,4 millions de dollars avaient été reçus en
espèces. On prévoit que le total des dépenses jusqu’à la fin de 1996 atteindra
17,2 millions de dollars.

48. On estime que la poursuite de l’Opération, avec les effectifs actuels,
jusqu’à la fin de 1997, nécessitera environ 10,2 millions de dollars. Les
tableaux 1 et 2 donnent les prévisions de dépenses pour 1997 et le tableau 3 les
paramètres budgétaires employés pour l’établissement de ces estimations; le
tableau 4 récapitule les annonces de contributions et les contributions.

Financement de l’Opération

49. Le Haut Commissaire souhaite remercier les gouvernements qui ont apporté
une contribution au financement volontaire de l’Opération, ainsi que la
Commission européenne qui a fourni une équipe de spécialistes des droits de
l’homme pleinement intégrée dans l’Opération et a entièrement assuré son appui
logistique.

50. Toutefois, il aurait été souhaitable que l’Opération puisse disposer de
crédits au titre du budget ordinaire. Les contributions volontaires n’ont
jamais suffi à la financer entièrement, malgré les mesures rigoureuses prises
pour limiter les coûts, notamment le recours à des Volontaires des Nations Unies
pour la majeure partie des activités de terrain. Les contributions ont été
imprévisibles, ce qui a empêché une planification efficace. Le personnel de
l’Opération n’a pu être engagé que dans le cadre de contrats d’une durée
anormalement courte, même pour une opération de terrain; cela a non seulement
causé des difficultés de recrutement, mais aussi entraîné un taux de rotation
très élevé, peu propice au maintien de relations suivies avec les autorités et
les autres organisations et nuisible au professionnalisme de l’Opération.

51. Après avoir examiné les différentes options envisageables, le Haut
Commissaire a créé un fonds annuel pour les opérations de terrain concernant les
droits de l’homme, d’un montant de 25 millions de dollars, afin de réduire la
précarité qui a gêné les opérations sur le terrain et de permettre, lors
d’urgences futures, de déployer très rapidement des spécialistes des droits de
l’homme sur le terrain, en évitant les délais dus uniquement à des contraintes
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financières. L’intérêt d’un tel fonds, s’il est suffisamment alimenté par les
membres de la communauté internationale, est qu’il fournira une masse commune de
ressources pour les opérations de terrain dans le domaine des droits de l’homme,
ce qui permettra de disposer de la souplesse nécessaire pour pouvoir réaliser
des déploiements rapides ou renforcer telle ou telle opération en cas d’urgence.
Une planification cohérente et une certaine marge de manoeuvre financière
peuvent déterminer le succès d’opérations internationales visant à promouvoir le
respect des normes internationales en matière de droits de l’homme par
l’intermédiaire d’agents déployés sur le terrain par le Haut Commissaire. C’est
pourquoi il serait donc très souhaitable que les États envisagent sérieusement
de financer un tel fonds, dans l’intérêt d’une protection et d’une promotion
plus cohérentes et plus efficaces des normes internationales en matière de
droits de l’homme.

Note

a Cet organe a été créé le 1er juillet 1994 par le Conseil de sécurité
[résolution 935 (1994)] pour déterminer les responsabilités individuelles dans
les violations graves du droit international et du droit humanitaire. Ayant
terminé ses travaux et présenté ses rapports au Secrétaire général, il a été
dissous le 30 novembre 1994.
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APPENDICE

Tableau 1

Prévisions de dépenses pour l’année 1997

(En dollars des États-Unis)

Ligne budgétaire et description
Total des besoins

pour 1997

RYB-28032-030 Personnel temporaire 7 852 800

RYB-28032-040 Honoraires et voyages de consultants 25 100

RYB-28032-242 Autres voyages autorisés du personnel 57 900

RYB-28032-300 Services contractuels 45 000

RYB-28032-400 Frais généraux 565 400

RYB-28032-500 Fournitures 166 700

RYB-28032-600 Achats de matériel et de mobilier 304 100

Total partiel 9 017 000

Dépenses d’appui administratif (13 %) 1 172 200

Total 10 189 200

Source : Services administratifs de l’Opération pour les droits de l’homme au Rwanda, 3 octobre 1996.
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Tableau 2

Prévisions budgétaires pour l’année 1997

(En dollars des États-Unis)

Description Montant Total

A. Dépenses de personnel

Traitements et dépenses communes de personnel — 40 spécialistes des
droits de l’homme sous contrat de durée déterminée 2 199 100

Indemnité de subsistance (missions) 1 416 200

Autres dépenses : rotation du personnel, congés dans les foyers, repos
et récupération 336 000 3 951 300

60 agents des services généraux recrutés sur le plan local (chauffeurs,
interprètes, gardes, secrétaires, etc.) 490 800 490 800

Volontaires des Nations Unies

Traitements de 80 spécialistes des droits de l’homme 2 328 000

Autres dépenses : rotation, repos et récupération 472 000 2 888 000

Total des dépenses de terrain 7 212 100

Bureau de Genève :

5 administrateurs d’appui sous contrat de durée déterminée 459 900

2 secrétaires (services généraux) 150 800 610 700

Total des dépenses de personnel 7 852 800

B. Dépenses de fonctionnement

Honoraires de consultants 25 100

Voyages autorisés du personnel 57 900

Services contractuels 45 000

Frais généraux de fonctionnement 565 400

Fournitures 166 700

Achats de mobilier et de matériel 304 100

Total des dépenses de fonctionnementa 1 164 200

Total partiel A + B 9 017 000

Dépenses d’appui administratif (13 %) 1 172 200

Total 10 189 200

Source : Service administratif de l’Opération pour les droits de l’homme au Rwanda, 3 octobre 1996.

a Les dépenses de fonctionnement sont estimées sur la base des dépenses effectives de 1996.

/...



A/51/478
Français
Page 15

Tableau 3

Paramètres budgétaires pour 1997

(En dollars des États-Unis)

Montant Total

A. DÉPENSES DE PERSONNEL

1. Dépenses de terrain

a) 40 spécialistes des droits de l’homme sous contrat de durée
déterminée

i) Traitement de base net (P-3/IV D) : 43 983 dollars par an 1 759 300

ii) Dépenses communes de personnel (25 %) : 10 996 dollars par an 439 800 2 199 100

iii) Indemnité de subsistance (missions) : 97 dollars par jour 1 416 200

iv) Frais de voyage en début et en fin de contrat (taux de rotation 25 %) :
5 600 dollars x 10 en moyenne

56 000

v) Frais de voyage pour les congés dans les foyers : 2 500 dollars x 40 100 000

vi) Repos et récupération : 5 voyages x 900 dollars x 40 180 000 1 752 200

Total partiel A 3 951 300

b) 60 agents des services généraux recrutés sur le plan local :
40 900 dollars x 12 mois

490 800 490 800

Total partiel A + B 4 442 100

c) 80 Volontaires des Nations Unies spécialistes des droits de l’homme

i) Sur la base d’une rémunération mensuelle nette de 2 415 dollars 2 328 000

ii) Frais de voyage en début et en fin de contrat (taux de rotation 25 %) :
5 600 dollars x 20

112 000

iii) Repos et récupération : 5 voyages x 900 dollars x 80 360 000 2 800 000

Total des dépenses de terrain 7 242 100

2. Bureau de Genève

a) 4 administrateurs d’appui sous contrat de durée déterminée

i) Traitement net de base (P-3/IV D) : 43 983 dollars par an 175 900

ii) Indemnité de poste (Genève) : 48 000 dollars par an 192 000

iii) Dépenses communes de personnel (25 %) : 22 996 dollars par an 92 000 459 900

b) 2 agents des services généraux (secrétaires) recrutés sur le plan local
sous contrat de durée déterminée

i) Salaire net de base (G-4/II) : 60 309 dollars par an 120 600

ii) Dépenses communes de personnel (25 %) : 15 077 dollars par an 30 200 150 800

Total bureau de Genève 610 700

Total des dépenses de personnel 7 852 800
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Montant Total

B. DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Honoraires de consultants 25 100

Voyages autorisés du personnel 57 900

Services contractuels 45 000

Frais généraux de fonctionnement 565 400

Fournitures 166 700

Achats de mobilier et de matériel 304 100

Total des dépenses de fonctionnementa 1 164 200

Total partiel A + B 9 017 000

Dépenses d’appui administratif (13 %) 1 172 200

Total 10 189 200

Source : Service administratif de l’Opération pour les droits de l’homme au Rwanda, 3 octobre 1996.

a Les dépenses de fonctionnement sont estimées sur la base des dépenses effectives de 1996.
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